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Retour sur les séances de Q+R 2025

→ Février : Présentation et sommaire des questions et réponses

→ Mars : Présentation et sommaire des questions et réponses

→ Mai : Présentation et sommaire des questions et réponses
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https://www.eeq.ca/assets/Outils-et-ressources/Outils-et-ressources-pour-producteurs/QR-sur-la-hausse-de-la-participation-financi%C3%A8re-des-producteurs_2025_02_18.pdf?oft_id=12345&oft_k=Preview&oft_lk=gEAcah&oft_d=638871413383758797
https://www.eeq.ca/assets/Outils-et-ressources/Outils-et-ressources-pour-producteurs/FAQ-sur-la-hausse-de-la-participation-financi%C3%A8re-des-producteurs_2025-02-18.pdf?oft_id=12345&oft_k=Preview&oft_lk=N1dFaV&oft_d=638871413383776184
https://www.eeq.ca/assets/Outils-et-ressources/Outils-et-ressources-pour-producteurs/QR-sur-la-hausse-de-la-participation-financi%C3%A8re-des-producteursVF-2025-03-25.pdf?oft_id=12345&oft_k=Preview&oft_lk=tsqig6&oft_d=638871415117082376
https://www.eeq.ca/assets/Outils-et-ressources/Outils-et-ressources-pour-producteurs/FAQ-sur-la-hausse-de-la-participation-financi%C3%A8re-des-producteursVF-2025-03-25.pdf?oft_id=12345&oft_k=Preview&oft_lk=YabErf&oft_d=638871415117104028
https://www.eeq.ca/assets/Outils-et-ressources/Outils-et-ressources-pour-producteurs/QR_Strategie_pour_assurer_lequite_entre_les_producteurs_2025-05-13.pdf?oft_id=12345&oft_k=Preview&oft_lk=oQ4Ys8&oft_d=638871417358101574
https://www.eeq.ca/assets/Outils-et-ressources/Outils-et-ressources-pour-producteurs/FAQ_Strategie_pour_assurer_lequite_entre_les_producteurs_2025-05-13.pdf?oft_id=12345&oft_k=Preview&oft_lk=QtVFSy&oft_d=638871417358112585


Ordre du 
jour

Mesures de mitigation en discussion

Déclaration pour les matières destinées aux 

institutions, commerces et industries (ICI)

Période de questions

Faits saillants du Tarif 2025 

(régime de compensation) 
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Mesures de mitigation

Mesures qui pourraient être instaurées pour atténuer l’impact de la hausse 

de la tarification pour la collecte sélective :

→ Mesure financière d'atténuation pour le Tarif 2025

• Des discussions sont en cours avec le gouvernement du Québec afin d’étaler les paiements du Tarif 2025, ce qui 

pourrait possiblement permettre à ÉEQ d’étaler les contributions des producteurs sur un plus long terme​

• Une équipe de travail entre le MELCCFP, le ministère de l’Économie, de l’innovation et de l’énergie (MEIE) et 

Investissement Québec a été mise en place pour évaluer cette option

→ ÉEQ présentera ses propres mesures de mitigation pour les PFP 2025 et 2026 au cours des 

prochaines semaines

→ Repousser les nouvelles obligations réglementaires de la REP à 2030 et suivantes

• Revoir le calendrier de l’entrée en vigueur des nouvelles obligations de desserte prévues d’ici 2030 (ICI, lieux 

publics, multi logements, villages nordiques, etc.).

• Entamer une réflexion autour des cibles de performance débutant en 2027

 

→ Le 2e niveau de texte est utilisé à la place du 1er niveau, si vous préférez écrire votre texte avec des puces.

• Le 3e niveau de texte avec puce suit le 1er niveau ou le 2e niveau.

• Le 4e niveau de texte est utilisé comme niveau supplémentaire de puce.

1. Le 5e niveau de texte est utilisé pour des listes numérotées.

a) Le 6e niveau est utile si vous avez besoin d’un second niveau pour votre liste.

Le 7e niveau peut être utilisé pour vos titres de paragraphes.

Le 8e niveau, sans puce, est utilisé pour le texte suivant un titre de paragraphe.

• Le 9e niveau est identique au 3e niveau.
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Déclaration pour les 
matières destinées 
aux institutions, 
commerces et 
industries (ICI)
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Contexte actuel pour les matières destinées aux ICI

→ Comme mentionné précédemment, nous sommes en discussion avec le gouvernement du 

Québec concernant un éventuel report (2030 et suivantes) des nouvelles obligations 

réglementaires liées à la REP, notamment pour l’élargissement de la desserte des ICI.

→ À titre de rappel, aucune déclaration ne sera exigée en 2025 pour les matières destinées 

aux ICI.

→ Aujourd’hui, nous vous présentons les grandes lignes des prochaines étapes afin de vous 

donner de la prévisibilité et vous aider à vous préparer à leur entrée en vigueur.  

→ En collaboration avec le comité technique sur les ICI, ÉEQ publiera un guide 

préliminaire, afin de vous accompagner dans ce changement et tenter de simplifier votre 

déclaration. Ce guide vous sera présenté cet automne.
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ICI : Institutions, commerces et industries
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Contexte actuel pour les matières destinées aux ICI

→ Les matières ICI assimilables sont déjà collectées par les organismes 

municipaux depuis plusieurs années et sont collectivement financées 

par les producteurs qui mettent en marché des matières destinées aux 

consommateur.

→ ÉEQ ne peut associer la responsabilité pour le financement de ces 
matières à des producteurs en particulier, car aucune donnée n’est 

demandée. ÉEQ détient donc peu d’information quant à la provenance 

de ces matières, mais évalue qu’elles représentent environ 20 % des 

quantités collectées par le système.

→ Pour assurer que chacun paie sa juste part, ÉEQ doit identifier les 

producteurs responsables de la mise en marché des matières 

destinées à ces ICI.
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Matières assimilables : 

Matières pouvant être traitées de la 

même manière et dont la 
génération de matières recyclables 
est comparable, en nature et en 

quantité, à celle d’une unité 
d’occupation résidentielle 
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Contexte actuel pour les matières destinées aux ICI

Plan de match 

Un premier jalon avec une approche simplifiée qui :

→ Tient compte des préoccupations soulevées par le comité technique sur les ICI et le 

comité associatif

→ Vise les matières générant le plus de volume

→ S'amorce en focalisant sur les Commerces des ICI (vs les institutions et les industries)
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Dès le 1er juillet 2025:

Débuter la compilation de vos données sans paiement à effectuer pour :

→ Les cartons ondulés et les cartons plats 

• Représentant environ 80% des matières destinées aux ICI actuellement collectées 

• Ces matières sont déjà collectées dans le système actuel

• Leur compilation permettra d’identifier les producteurs responsables de ceux-ci pour éventuellement 

atteindre une plus grande équité en réallouant les sommes à payer

→ Les détenteurs de marque et les premiers fournisseurs des commerces suivants :

• Restaurants et commerces en bordure de rue

10
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Compilation de données 

Ceci permettra à ÉEQ de :

→ Évaluer plus précisément les quantités des matières les plus fréquemment destinées aux 
ICI déjà incluses dans la collecte sélective municipale

→ Établir un ordre de grandeur pour les taux à venir 

→ Modéliser les impacts financiers sur les différents secteurs

→ Accompagner les producteurs dans ce changement important

Ceci permettra aux producteurs : 

→ D'entamer l'ajustement de leur méthodologie de collecte de données
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Un peu plus de détails sur la déclaration

→ Portera sur les matières mises en marché entre le 1er juillet et le 31 décembre 2025 

→ Aucun taux ni facturation ne seront appliqués à cette étape 

→ La période de déclaration aura lieu du 1er avril au 31 mai 2026

→ ÉEQ est conscient que la qualité des données sera limitée; ces six premiers mois serviront de 

période d’apprentissage pour ÉEQ et les producteurs

→ Guide de déclaration préliminaire à l’automne, élaboré en collaboration avec un comité 

technique composé de producteurs
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Période de questions



Faits saillants 
Tarif 2025 
(Régime de compensation)
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RAPPEL : Distinction entre la facturation pour la REP (PFP) et le régime de compensation (Tarif)

Règlementation 

Nombres 

de 

factures

Proportion Envoi de factures Dates limites

REP = PFP

Participation financière des 

producteurs (PFP) 2025 
4

100 % à payer en 2025 
(versements trimestriels 

égaux)

factures envoyées 

en décembre 2024

par trimestre :

1er paiement 31 janvier 2025
(avec sursis d’intérêts au 31 mars) 

2e paiement 30 avril 2025 
3e paiement 31 juillet 2025

4e paiement 31 octobre 2025

Régime de compensation = Tarif

Contribution du Tarif 2025
(quantités mises en marché en 2024)

À déterminer selon la résultante des discussions avec le gouvernement
NOTE : Les discussions sur un étalement possible concerne exclusivement le Tarif 2025 et non la PFP.

et les factures pour le Tarif 2025 ne seront pas générées automatiquement contrairement à l’habitude
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→ À retenir : un chevauchement temporaire des 2 systèmes

→ Aujourd’hui : on se concentre sur le régime de compensation pour la déclaration 2025 (et non la PFP avec la REP)
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Sacs réutilisables en fibres synthétiques 

(ex. polypropylène, polyéthylène téréphtalate)

Taux amalgamé avec les plastiques PS, PVC et PLA

→ Vise uniquement les non tissés

Sacs réutilisables en fibres naturelles 

(ex. coton, jute, etc.)

Taux amalgamé avec le bois/liège

Grille tarifaire 
2 nouvelles matières

Seuls les sacs réutilisables remis ou vendus au point de vente, incluant 

les restaurants, sont à déclarer. 
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En rappel

→ Objectif de reconnaître et de récompenser les démarches d’écoconception de contenants et 

d’emballages

→ Jusqu’à 50 % de crédit de la contribution payable des contenants ou emballages ciblés 

→ Un montant maximal de 25 000 $ par demande 

→ Possibilité de soumettre plusieurs demandes et ainsi obtenir un bonus maximal de 60 000 $ 

par entreprise

→ Note de crédit applicable sur le solde d’une prochaine contribution

Reconduite du bonus incitatif à l’écoconception pour 
une 5e année !

Il est possible de soumettre votre demande de 

bonus dès l’ouverture de la période de déclaration!
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En rappel

→ Les producteurs qui mettent en marché des matières atteignant ou dépassant les cibles 

de contenu recyclé postconsommation peuvent recevoir un crédit de 20 % 

→ Le crédit est calculé sur les quantités de matières pour lesquelles la demande de crédit a 

été acceptée 

→ Note de crédit applicable sur le solde d’une prochaine contribution

Reconduite du crédit pour contenu recyclé 
postconsommation
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En rappel

→ Responsabiliser les producteurs quant aux conséquences liées à la mise en marché de 

certaines matières 

→ Accélérer l’utilisation de matières recyclables compatibles avec le système de collecte 

sélective qui se modernise

→ Pénalité appliquée sur la première facture de la contribution

Deux matières ciblées par un malus (pénalité)

→ Polychlorure de vinyle (PVC) 

→ Acide polylactique (PLA) et autres plastiques dégradables

Taux de malus (pénalité) majoré à 50 % pour le Tarif 2025
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Complétées 

→ Bilan des mesures actuelles 

→ Analyse et balisage des pratiques d’écomodulation à l’international 

En démarrage

→ Démarche visant une plus grande harmonisation des catégories de matières en collaboration 

avec les autres organismes de REP canadiens 

→ Actualisation du portrait de l’industrie sur l’intégration de contenu recyclé post-consommation 

→ Évolution de la formule tarifaire et de l’écomodulation

Écomodulation du Tarif
Plusieurs initiatives en cours

Les producteurs seront consultés au cours des prochains mois sur ces initiatives. 
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Publication du Tarif 2025 
Période de déclaration pour les quantités mises en marché en 2024

La date de publication du Tarif 2025 dans La Gazette officielle 

est la prérogative du gouvernement du Québec.

→ Par conséquent, Éco Entreprises Québec n’a pas de contrôle sur la date. 

→ Si la publication du Tarif n’a pas lieu en juin, en vertu de ces politiques:

• ÉEQ ouvrira la période de déclaration au 30 juin 2025.

• Vous aurez alors 60 jours pour déclarer, soit jusqu’au 29 août 2025.
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Comme ÉEQ est en discussion avec le gouvernement du Québec afin de 

mettre en place des mesures d'atténuation pour les paiements de la 

contribution du Tarif 2025, en ouvrant la période de déclaration le 30 juin 

2025, ceci :

→Permettra à ÉEQ d’obtenir les données afin d’établir les taux de la 

PFP 2026 (basés sur les données de mises en marché 2024)
• Note : les factures pour le Tarif 2025 ne seront pas générées automatiquement contrairement à 

l’habitude

→Permettra aux producteurs d’avoir de la prévisibilité

22

Publication du Tarif 2025 
Modalités de paiement du Tarif 2025



Annexes Régime de compensation vs REP : de nouvelles et 
grandes responsabilités (présenté les 18 et 20 février 2025)

La REP en vigueur depuis 1er janvier 2025 : réalisations à 
ce jour  (présenté les 18 et 20 février 2025)
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Avant, sous le régime de compensation depuis 20 ans​

Un système linéaire fonctionnant en silos…

→ Pas de données, ni contrôle sur les intrants des coûts déclarés ​

→ Aucune imputabilité ou traçabilité pour la performance du système​

→ Financement rétroactif  
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Avant, sous le régime de compensation depuis 20 ans​

Aucune relation contractuelle aux étapes-clés de la chaîne…

→ Aucune visibilité sur la performance du système, aucune donnée 

fournie par contrat

→ Aucune prévisibilité possible sur les coûts des différentes étapes
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Maintenant, avec la REP

Principaux changements pour les producteurs :

→ ÉEQ devient le maître d’œuvre de la collecte 

sélective en votre nom 

→ Financement des producteurs à l'avance pour 

payer les fournisseurs en temps réel

→ Fournisseurs sous contrat pour plusieurs années: 
plus de prévisibilité financière

→ Reddition de comptes prévue aux contrats pour 

tous les fournisseurs de service opérationnel : 
visibilité et accès aux données

→ ÉEQ devient propriétaire de la matière triée et 

responsable de la vente
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Régime de compensation vs REP : de nouvelles et grandes responsabilités 
(présenté le 18 & 20 février 2025)

Desserte et territoires inclus
2005 – 2024

Régime de 

compensation

2025

Responsabilité 

élargie des 

producteurs

Unifamilial, multi logements ≤ 9

Tous les multi logements > 9

Desserte des territoires éloignés et du Grand Nord

Campagnes citoyennes d’information, sensibilisation et éducation 

Achat et distribution des bacs de récupération aux citoyens

Gestion des conteneurs pour les multi logements

Desserte de tous les commerces et institutions assimilables/ en bord de rue 
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* Certains commerces et institutions inclus dans le régime de compensation

*
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La REP en vigueur depuis 1er janvier 2025 : 
réalisations à ce jour (présenté le 18 & 20 février 2025)

→ Gestion directe par ÉEQ auprès des centres de tri avec des contrats de 3 à 10 ans

• Plateforme de données en opération avec les centres de tri (CDT)

→ Nouveau centre de tri à Montréal-Est en opération depuis le 2 janvier

• Construit en 15 mois et en respect du budget initial

• Le plus grand et le plus automatisé au Québec

→ Commercialisation (vente) et valorisation des matières triées

→ Liste harmonisée des matières acceptées en vigueur dans tout le Québec

→ Gestion des opérations de collecte et de transport par les organismes municipaux
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